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408 REVUE MILITAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Petit ä petit on commence ä avoir quelques renseignements sur

nos fortifications suisses en construetion. Le tunnel du Gothard va
etre prolongö du cötö d'Airolo pour etre fortifie ä son entree et pour
pouvoir etre ferme en cas de necessite. Des travaux analogues
auront lieu ä l'extremite nord du tunnel. II y aura cleux portes blin-
dees. II y aura aussi cleux commissions: 1° La commission generale
des fortifications composee de MM. les divisionnaires Pfyffer et
Bleuler, des colonels Lochmann, Budolf et Walther. 2° La commission

technique, composee de MM. les colonels Lochmann et Dumur,
le divisionnaire Bleuler ct le colonel Locher.

Les officiers francais dont les noms suivent assisteront aux cours
de repetition de Ja I10 et de la IP division : M. le colonel Zödö,
commandant du 36° regiment d'infanterie; M. le commandant Sever,
attache militaire, et M. le capitaine d'artillerie Francfort.

— MM. Rodolphe Gallatti, lieutenant-colonel, commandant du 29°

rögiment d'infanterie, et Hermann Schlatter, lieutenant-colonel,
commandant du 26fi regiment cFinfanterie, sont dölöguös pour assister
aux exerpices d'automne de .l'armee autrichienne en Galicie.

MM. Wille, colonel de cavalerie, et Geilinger, major cFinfanterie,
sont dölöguös pour assistör aux manceuvres d'automne du 18e corps
d'armöe francaise.

Tand. — Le Conseil d'Etat a promu au grade de premier lieutenant

de gendarmerie MM. les lieutenants Burnier, J.-L., ä Vevey,
commandant de la 2° compagnie, et Dumusc, J.-P., ä Nyon,
commandant de Ja lre compagnie.

— Le Conseil d'Etat a nomine au grade de capitaine d'infanterie
MM. les lorslieutenants Chuard, ä Lausanne; Nicolet, Emile, ä
Lignerolle, et Tlumbert, Alfred, ä Corcelles sur Concise.

France. — Ordre a öte donne fe 5 de ce mois, qu'au 1er du mois
prochain, seize regiments d'infanterie, appartenant aux 5°, 6° et 7e

corps d'armee, ainsi que tous les bataillons de chasseurs ä pied qui
resident en France, soient pourvus d'armes ä repeiition.

— Aux termes d'un recent decret, les officiers retraites sont
autorisös ä porter l'uniforme de l'arme ä laquelle ils appartenaient au
moment oü ils ont quitte le service actif.

Ils pourront le porter möme apres ötre restes pendant cinq ans ä
la disposition de l'autorite militaire au titre de la reserve active ou
de l'armee territoriale.

Les numöros des regiments seront remplaces par une ötoile en or
ou en argent.
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